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DÉCLARATION DE MADAME NICOLE GOOSSENS AU TITRE DE L’UNION 
RÉGIONALE DES SYNDICATS CFDT DE HAUTE-NORMANDIE SUR LE 

PROJET D’AVIS CONCERNANT LE CONTRAT DE PLAN RÉGIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES (CPRDFP) 

 
 
 
 

 

Malgré une concertation dans un calendrier très serré, presque à marche forcée, la participation, 

l’implication des acteurs de la Région ont été fortes. La CFDT a été partie prenante et ses 

demandes ont été écoutées, notamment sur nos exigences de qualité de la formation. Les enjeux 

et orientations sont largement partagés, c’est rassurant. 

 

Rappelons le lien formation, qualification et emploi avec la volonté CFDT d’élever le niveau de 

compétences des actifs de notre Région. 

 

Nonobstant quelques lacunes, le document qui contractualisé entre le Préfet, le Recteur et le 

Président du Conseil régional est l’un des premiers à être finalisé sur le plan national et c’est 

ensuite que ça démarre. La CFDT sera particulièrement vigilante sur  la mise en œuvre des 

mesures, sur l’avancement des contenus et surtout sur les moyens ! 

C’est au sein du CCREFP que se fera le suivi de ce contrat. Même s’il est démontré aujourd’hui 

que nous avons appris à travailler ensemble, se pose un certain nombre de questions : 

- Quels seront les lieux stratégiques tant opérationnels que de gouvernance ? 

- Quelle sera l’articulation avec les territoires et les branches ? 

- Quelle sera la contribution de l’Etat via les moyens de l’Education nationale sans cesse 

diminués, réduits, rognés et de la capacité de financement via la Direccte ? 

- Mais aussi l’interrogation de la place, en Région Haute Normandie du dialogue social et 

de la parole des actifs via les Organisations Syndicales ? 

 

Même avec ces remarques, la CFDT votera ce projet d’avis. 
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DÉCLARATION DE MONSIEUR JACQUES BRIFAULT AU TITRE DES 
PERSONNALITÉS QUALIFIÉES SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE 
CONTRAT DE PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS 

PROFESSIONNELLES (CPRDFP) 
 

�

�

 

 

Monsieur le Président, sur l’avis en général je n’ai pas de commentaires particuliers à faire, mais 

un commentaire sur un point de l’avis qui concerne à la fois cet avis-là et un précédent, qui est le 

PRES. 

 

Effectivement, j’ai entendu tout à l’heure les explications données par M. OZKUL (déclaration 

dans l’avis sur les enjeux de la LNPN)  sur le fait que le retard éventuel à la mise en place d’un 

PRES serait de la responsabilité du plus haut niveau de l’Etat.  

 

Ceci préfigure simplement une réponse et un atermoiement dans la mise en place qui ne sont 

pas acceptables.  

 

Je voulais simplement le dire. Je pense ne pas être seul à exprimer ce type de position, parce 

que renvoyer la balle sur d’autres, alors que cela fait cinq ans qu’on attend, c’est quand même un 

peu trop.  
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DÉCLARATION DE MONSIEUR HUGUES SANSON AU TITRE DU COMITÉ 
RÉGIONAL CGT DE NORMANDIE SUR LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE 

CONTRAT DE PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS 
PROFESSIONNELLES (CPRDFP) 

 

�

�
 

 

Monsieur le Président, Chers Collègues, 

 

La CGT revendique un véritable droit individuel à une formation solide et qualifiante pour tous. 

 

Celle-ci doit assurer à chaque personne une qualification indispensable pour son activité, pour la 

maîtrise de son parcours professionnel comme pour son développement personnel. 

 

Ainsi, si pour certains, la formation professionnelle ne serait qu’un pis-aller, une occupation entre 

deux périodes d’activité ou un substitut au travail, pour la CGT elle est beaucoup plus que cela : 

elle est facteur de progrès, de dynamisme économique et social et d’émancipation des 

personnes. 

 

La finalité recherchée doit être l’épanouissement personnel et professionnel débouchant sur une 

réelle évolution salariale par la reconnaissance des qualifications. 

 

Dans ce cadre, et au regard des évolutions profondes que connaissent les processus de travail, il 

est évident que la formation professionnelle nécessite aujourd‘hui plus que jamais d’importants 

moyens, tant matériels, qu’humains. 

 

L’élaboration du Contrat de Plan Régional Des Formations Professionnelles a été réalisée à 

marche forcée en quelques mois. 

 

Si certaines propositions qui sont faites semblent répondre aux enjeux, d’autres laissent un goût 

d’inachevé. 

 

Certes, on nous rétorque que nombre d’entre elles vont évoluer, s’étoffer ou s’affiner : nous 

l’espérons. 

 

Dans tous les cas et dans toutes les instances où elle siège la CGT sera très attentive à ces 

évolutions de même, à l’instar du CESER, elle sera   particulièrement vigilante quant à 

l’évaluation du CPRDFP. 

 

Cette évaluation devra permettre de mesurer si la politique déclinée dans le CPRDFP produit 

bien les effets attendus, donc de voir si les engagements contractualisés par les signataires sont 

bien tenus. 
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C’est en tenant compte de ce contexte que notre groupe a décidé de se positionner sur le projet 

d’avis du CESER sur le contrat régional de développement des formations professionnelles. 

 

Nous partageons et faisons nôtres les remarques préalables de l’avis en revanche nous sommes 

plus réservés tant sur le fond que sur la forme, sur le contenu de certains paragraphes de la 

conception de la formation professionnelle par le CESER figurant dans les parties 3 et 4. 

 

De même, nous nous étonnons que ce projet d’avis qui exprime, nous semble-t-il, un vrai 

sentiment d’insatisfaction ou de frustration, trouve sa conclusion par un avis favorable. 

 

La CGT s’abstiendra sur cet avis. 
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DÉCLARATION DE MONSIEUR ALAIN GOUSSAULT AU TITRE  DE L’UNION 

RÉGIONALE DES ENTREPRISES D’INSERTION DE HAUTE-NORMANDIE SUR 
LE PROJET D’AVIS CONCERNANT LE CONTRAT DE PLAN RÉGIONAL DE 

DÉVELOPPEMENT DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES (CPRDFP) 
 
 
 
 
 
 
L'U.R.E.I. se réjouit de la volonté, exprimée, dans le contrat de Plan Régional de 

Développement des Formations Professionnelles, d'augmenter le nombre de contrats 

d'objectifs. 

 

En effet, il est urgent et nécessaire d'établir un contrat d'objectif "économie sociale et 

solidaire" afin de développer des actions de formation et de professionnalisation des différents 

membres de ces  communautés entreprenantes : 

Dirigeants, bénévoles ou salariés, encadrants, salariés et porteurs de projets 

 

Leurs missions et leurs pratiques à plus value humaine et environnementale nécessitent 

l'organisation de formations spécifiques. 
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DÉCLARATION DE MONSIEUR HUBERT VAUDRY AU TITRE  DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE RECHERCHE SUR LE PROJET D’AVIS 

CONCERNANT LE CONTRAT DE PLAN RÉGIONAL DE DÉVELOPPEMENT DES 
FORMATIONS PROFESSIONNELLES (CPRDFP) 

 

�

 
 
 

Monsieur le Président.  

 

J’avais fait, en Bureau, une intervention pour dire que je n’étais pas tout à fait d’accord avec 

l’avant-projet d’avis qui nous avait été présenté, ce qui m’a valu d’être associé aux travaux de la 

5ème Commission et je remercie Jean-Luc LÉGER de m’avoir invité à participer à ces travaux.  

 

Le projet final ici ne satisfait que partiellement mes souhaits, le problème portant sur l’attractivité 

de l’Enseignement Supérieur.  

 

C’est donc à la page 4 et aux lignes 18 à 23 qu’on a l’impression que l’attractivité de 

l’Enseignement Supérieur se résume à la qualité de vie des étudiants. On y lit « qualité du 

logement, des transports, de l’emploi saisonnier, etc. » et donc j’avais cru bon de souligner que 

vis-à-vis du monde de la Recherche que je représente ici l’attractivité de l’Enseignement 

Supérieur c’est aussi la qualité des formations, la qualité des laboratoires, la qualité des écoles 

doctorales, l’ouverture à l’international, etc.  

 

Ceci a été pris en compte dans le chapitre 4, mais c’est un petit peu décalé, si je peux 

m’exprimer ainsi, parce que toute la partie attractivité de l’Enseignement Supérieur continue à se 

résumer à ces problèmes de qualité de vie.  

 

Je voudrais dire que pour attirer non pas la plus grande masse des étudiants, mais les meilleurs 

étudiants, il y a d’autres critères à faire valoir qui sont justement ceux rappelés à la fin de la page 

4.  

 


